
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Assemblée Générale 2023 

29 -ème rassemblement            
 

Pour les 31 ans et cette 29 -ème assemblée générale du 21 au 24 Septembre 2023 le CA 

est heureux de vous inviter au village vacances Azureva de  

83250 La Londe les Maures 

 

 



 

 

 

 

 

  

Les Balades : 

Le jeudi après-midi visite libre ou balade au choix. 

Le vendredi après s’être inscrit dans un groupe départ à 8 h 30 le matin retour le soir, 

le dîner à 19 h 00. Pot d’accueil. 

Le samedi matin départ à 8 h 30 retour le soir, le dîner à 19 h 30, et animation. 

Dimanche matin : Assemblée Générale à 9 h 00. 

 

Toutes les autres demandes seront étudiées au cas par cas, exemple : 

Arriver plus tôt pour profiter des paysages, à voir directement pour les réservations 

avec : 04 94 05 14 14. 

Toutes ces demandes seront à régler au village vacances.  

Arriver le jeudi pour prendre le déjeuner ensemble nous contacter. 

Arriver le vendredi pour le déjeuner nous contacter. 

 

 

 

FORMULE 1 : 

Arrivée le jeudi 21 septembre 2023 à partir de 15 h 00. 

Comprend l’hébergement en pension complète jusqu’au dimanche 24 

septembre 15 h 00. 

Activités : Visite libre ou inscriptions aux balades. 

 

FORMULE 2 : 

Arrivée le vendredi à 22 septembre 2023 à partir de 15 h 00. 

Comprend l’hébergement en pension complète jusqu’au 

dimanche 24 septembre 15 h 00. 

Activités : Visite libre ou inscriptions aux balades. 

 

Aperçu des formules proposées 
 



Nom et prénom                       Pilote : 

Passagère : 

Adresse : Téléphone : 

FORMULES  F1 arrivée jeudi 

21/09/2023 

F2 arrivée le vendredi 

22/09/2023 

 

                 

Paiement 

Coût 

Chèque ou Virement Chèque ou Virement  

1 couple 620 € 460 €  

1 solo 340 €  240 €  

2 solos 310 € 230 €  

Taille Vêtement AG Pilote :  Passagère :  

L’assurance COVID et l’assurance annulation sont incluses dans le budget (voir les clauses)  

Pour l’assurance liste nominative et date de naissance des participants :  

Chambre partagée avec : Votre total :             € 

Demande concernant les repas : (régime……) 

Date de clôture des inscriptions le 30 juin 2023. 

Possibilités de paiement : 

 Par virement banque Crédit Agricole : IBAN FR76 1100 6001 0052 1539 7028 984 

                                                                 : BIC AGRIFRPP810                                     

Par chèque à l’ordre de l’Amicale Pan European adressé à : 

 Marie-Hélène ROUSSEL - 14 boulevard Jean Mathon        07200 AUBENAS 

Par chèques vacances ANCV et connect. 

En cas d’annulation. Les pénalités suivantes seront appliquées par le centre :  

-  De 1 à 60 jours avant le début du séjour. … : 5% du montant du séjour par personne annulée. 

-  Entre 59 à 30 jours avant le début du séjour : 15% du montant du séjour par personne annulée.  

-  Et à partir de 29 jours avant le début du séjour. : 100% du montant du séjour par personne annulée.  

La validation de l’inscription sera effective dès la réception du règlement total ou d’un acompte de 30%, et de 

cette page signée. Solde avant le 10 08 23. 

J’ai pris connaissance et je suis d’accord avec les termes des statuts et du règlement (art. 3 & 5) dernières versions en vigueur à 

l’Amicale Pan European disponible sur le site dans « Nos publications et Nos Documents ». 

Je certifie sur l’honneur être en possession de mon permis de conduire valide, ainsi que de l’assurance correspondant au véhicule 

participant à cette sortie, et à jour de cotisation à la date de la balade. S’il n’en était plus le cas le jour venu, je m’engage à annuler 

purement et simplement toute participation à cette manifestation. 

N.B. Clauses assurances sur demande, Pass sanitaire si nécessaire ? 

                                                                                       (Mention « lu et approuvé » à ajouter) 

Date :                                                                Signature : 


